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Proposition de résolution du Parlement européen sur les recommandations de la 

Commission européenne et du Conseil concernant la réforme du marché du travail en 

France 

Le Parlement européen, 

– vu l'article 133 de son règlement, 

A. considérant que la Commission, à travers ses recommandations, incite à davantage 

encourager l'embauche sous forme de contrats à durée indéterminée en flexibilisant celui-

ci;  

 

B. considérant que la Commission s'émeut que "la récente modération salariale demeure 

insuffisante";  

 

C. considérant qu'une facilitation des licenciements en période de cycle bas pourrait conduire 

au licenciement de 100 000 à 200 000 salariés français, compte tenu des sureffectifs dans 

les entreprises françaises;  

 

D. considérant que, selon des études de l'OCDE, la précarisation induite par une facilitation 

des licenciements pourrait conduire les salariés à constituer une épargne de précaution 

(réduisant de ce fait la consommation et la demande intérieure) et renforcerait les 

difficultés d'accès au logement et au crédit bancaire; 

 

1. demande à la Commission et au Conseil d'ouvrir une réflexion sur l'opportunité d'intégrer 

de telles propositions dans leurs recommandations, alors que l'essentiel du chômage 

français est conjoncturel et non structurel. 

 

 


